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LeI N° 86- 012 du 26 Février 1986 

Por t ant Régime des Etrangers · en · Rêpu
blique Popul a i r e du Bénin.-

-::.\ r) ÂSSEI"lBLEE NATIONALE REVOLUTIONNAIRE a délibéré et adppté en 
;

0

-s"ii.° 's·êance du 31 Janvier 1986 . . . ~·. . 
. ..... , . . . ' • . . . 

LE PRESIDEI'-fr -nÉ'; LK' .. RE.PllJBLIQUE promulgue la . Loi dont l a teneur 
suit : · 

... . . . 

-~HAP:(TRE I;>REMIÊR 
'\.•.,: \ 

DÈS ·nf~PdiiTIC)NS r· GENERALE';:/ .: i/< ... 
·,p , f"tm · .. · e. 

- . 
. •. .·-~ .'!, .. !Jl . · .. - ' . 

ARTICLE 1er. - Le R~gime des Etranger s , en Répuô1,_iq'ü~ :l:36pul aire du 
Bénin est soumis aux dj_sposi tions de l a prés~rl\f? _L:of; _.·,. _:· . .-.· 

' • • • • • ... t". • 

DE ~ ' ETRAN.GEB EN REPUBL~QlJ1t_POPULAIRE .DU- BENIN 

ARTICLE 2 . - ~·Est--E:tranger en République Popul aire du Béni-n , toute per 
s_onne qui n ' a pas· l a Nationa l ité Béninoise . 

ARTICLE" -1:_- Les Etr ~ngers sont classés en deux ca t égories : 

1°- Les Etrangers non immigrants; 

2 °- Les Etrangers i mmi grants • 

. ·ARTICLE 4 . - · ·s:oi:it :consi.dé_r és comme Etr ang~:rs non immigrants : 
• ,· ,I' i ,,. 

"' • ~ , • • • : • • • 1 • • • • • i , , 

·- · ·' 1 ° .J · Les Di plomates ! _ l es Consuls;- ·1es Repré sentants de s Orga -
nisations Interna tiona l e s d&ient a ccrédités en République -Popula ire 
du Bénin ainsi que -l eur.s Ag,ents , . l eurs Familles ·,: quelle._·q__ue. s9it l a 

. • .. -dw~e de:•·leur- séjotu:"' ;· - · ' ·. . · · ... _.._ •· · 
... , ..,,... ... .. ... ' . 

. : · ·. · .. · 2° - · Les -Agents Civils e t Milita ires mis pa r l e s Gouvernements 
Etr angers e t Organismes Internationa ux à l a disposition du Gouverne
ment Béninois au t i t r e de l a Coopér a tion I nternationa l e , ainsi que 
l eurs conjoi nts et l eurs enfants ; 

3°- Toute personne é trangè r e dont l a durée de séjour en Répu" 
bli que Popul a ire du Bénin n ' excède pas t r oi s mois . 

. .. / ... 
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ARTICLE 5. - Tous l es Etrangers qui n'entrent pas dans l a catégorie 
des Etrangers non immigrants sont des Etrangers immigrants . 

. ' 

ARTICLE 6_. - Les Etrangers immigrants sont r épartis, en fonctior..:-de l a 
durêe de l eur séjour en République Populair e du Bénin en trois grou
pes comme sui t : 

Résidents Temporaires ; 

Résidents Ordinaires; 

- Résidents Privilégiés . 

ARTICLE 7.- Sont qualifiés de Résidents Temporaires , l es Etrangers 
immigrants qui séjournent en République Populaire du Bénin pour une 
durée n'excédant pas u,n an-. 

Ils doivent être titulaires d 'une carte de séjour pour la 
période correspondante-. 

Toutefois , l a Carte de Résident Temporaire pourra ~tre renou
velée deux fois au pius pour l a même durée . 

ARTICLE . 8-. -- Sont qµalifiés de Rési dents -_ordinaires, l es Etrangers 
immlgr ants qui ;séjournent en République Populaire _du Bénin pour une 
durée n ' excédant pas "tr.ois ~ • . 

Ils doivent être titulaires d 'une earte de séjour l a vériode 
correspondante. 

La Carte de seJour de Résident Ordina.ire peut toutefois "être 
renouvel ée par périodes successives de trois ans . 

ARTICLE 9. ~ Sont qualifiés de Résidents Privilégi és , l ~s Etrangers 
immigrants qui -résident en République Po"pulaire du Bénin de · manïère 
i ninterrompue depuis plus de 10 ans et âgés de moins de_ 35 ans au 
mOI~ent de l eur ent;r-_ée en République Bopulaire du Bénin, . sauf .autori-
sation spécial e des Autorités compétentes.. · · · 

Toutefois ,la qualité de Rés ident Privilégi~ peut ~tre accordée 
sans oàndi tionJ · de durée çl.e résidlmce- aux conjoints _de nationaux 
béninois , s'ils n'ont pas a cquis la Nationalité Béninoise parléur 

.. maria·ge . 

. .. / ... 
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La durée de validité d~ la ea rte de seJour de Résident privilégié 
est _de .,10 ;ap.~ •.. E_ll~ ... ,~9!. r,~11ovy~:J...ç.~:+,e 1. de ·. p_le.iq .. ,~o{ t .. : p~~ :I;f.r.+9de de 

· 1 O .. È\ns, :sau.:,t', .1.11~tr4.ç:t1.pns.- contJ;-a;3,r~s de1:> At:l.~0.r.1. tes .- Gô!np~~eptes • 
, • 1 1 • • 1· ~ ~= _' ' _ • -. j ~' ·. • • : o •' • O : • • ... ·' , • • J • _ • • .... . , , • ._ , 

La Carte . de .Séjour de. Résident. Pri vilégié .. ne peut être déli-
. v:fé;~ ;:qu ' ,àtir.ès, un~ er,rq~~tf .'.spépialet $w: ·. 1~ 1\~ôralf-îï~ ,: .}-f3:,· ~ (?ondui te, 
Ttactivi'te et l es · res·~ol.Ü"·ce.s q.~ J.;'j,nt~.resse , , .. -... . ·., . :::· 0 , • • 

• • •• : 1. • • • - ~- • • • • • - -

: . :ARTICLE ·,10:.~ : ; La délivrance.: d'une .carte -dê ·• Séjotir :peut être refusée 
discrétï_on,pai.reniè;nt .• En -cas : de refus ,·dt\mertt ·-;?lrot.ffé , .. ·1 ' Thtére·èsé doit 
quitter l a République Popul a ire du Bénin dans l e déla i de 72 heures. 

,. ,. ·.L··- .La .Carte,.: de. Sé·jour. doit ~tr-e,.préséhtée à ·-totite-· réqµisit i on 
d~,-;L ' aµ,tÇ)d:"i t é .. Administrative. compétente,. . .:-: · :· ·:· ., .· ... ·· ·.. : .· ·. _i. 

- • : • • ,- • • :- .- 1 _ ... ....... . ' ~---: :· ~ 

ARTICLE · 11 • - ~ , g~;t.i V!'~nce .. 4' un.e ,Carte,, O.Ç= Sé.jo~ c,ionne lieu à l a 
·,-, ··.:···,pe:rception d·e ·taxes dont 1e·s taux · ser·ont f.î:ié s ·-par~ Arr~té conjoint 

du Ministr e Dé l égué auprès du Président de la République , Chargé de 
~' :i;_~t!ffe-r.4-~:w;'•, ;_,·de;; la.-r..Séç_ur.:i?té:·.::Bùblli.~~-& : '.l. •'l\'tlfuin,istrati oh Terri to
rial e et du Ministre Chargé des Finances . - . . . i .' .• :~ 

.. i.) .. . 

ARTICLE 12.- L'hébergement ou l'emploi d'un· Etranger immigrant est 
soumis aux dispositions du Décret n° 77- 54 du 4 Mars 1977 portant 
Règl ~me:r:ita tio_n de l ' Hébe:r;:gem~nt des . E~r®ger.? .e~ _13.épubiiqu~ ... fopulaire 

. du . Bén.i_n . .... . . . r .. ' ·• . . . , 1• • ,, ·' . - • :, • : · ... .... _ .... :.: • 

. : . · • • •.: . • ,:• . :.... •Ï · ... .-; -..,·· . r • •• ,::: 1 f ... :. • 

ARTICLE 13.- Tout Etranger qui nTaura pas obtenu le renouvellement de 
l a Carte de Séjour doi t quitter l e Territoire Nati onal dans l e délai 
de 72 heures. 

; .. ! .. \ ' . ' .• • ' : .. - . ~- i ' .• 



CHAPITRE III 

n :js _CONDITI ONS D' ADMI SSIONS 

. . . 
' 
Ar:ticle· 14 ~- En ·gén é r a l pour les · Etrangers', .1·' eritrée en Répu\rlique 
Populaire du Bénin e st s ubdonnée à l'·o1btion d'un· Vis-a d'Entrée • 

. · · · , .. Toutefois,· les Ressottissarit .~ des Pays ~Yan.t conclu un Accord 
de' Suppr~s.sian· d.e Visa d ' Entrée avec ·ia Ré publique Popi'tùai..re du Bénin 
sont dispensés ds cette·· fo.rmali t é · · ·. · 

A . Le Yü~.a d 'Ent.I'..ée. est . .valabre • trois mois .ppur s_qn . .. 1!,tilisation 
. et· p.our: un ~é j p.q.r ·qq:i-'.:-µé q.oi,t _. pas :.eï<;céde.r 48. heures ·. 

:. J 1 --~- . !.. ,: • :.. : • •• • • ., • . ...... • • .... - : ,-· • 

···.... :...-". ~~;: . -~.:· -- ~ .,:\., : . ,·., . - . 

. .Article 15... •. ~ ... To4t. Et;q:1.ngez· e.ntran_t . e_n République Populaire du Bénin 
·doit présënter aux .A uto.ri tés du poste front.a.lier les · pièces suivantes 
en cours de va lidit é ·; 

.. 
c.- le Visa'd ' Entr~e sur le Passeport ou autres documents de 

voyage. 
. - ' ... ... .... .. ... _,.. ' .. ... 

1. 
,'l • 

.Article 16 .- Tout ·Etrà.ngèr- âgé de moins d'e 15 ahs est di~pensé de 

.produire un Passeport et le Visa d 'Ent r ée sur le Territoire National , 
à'~ condition : 

~ · ': 

- ··qu ' il soit _accompagné de ses parent s et qu' il figure s ur leur 
Passeport ; 

=· 

. . ' 
qu' i l s oit a ccopagn é d 'une personne majeure munie d 'une Autori-

sation Parentale ou q ue le mine ur muni d'une Autori sation Parentale 
soit accompagné d 'une personne majeure . 

. .. / ... 
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CHAPITRE IV 

DES CONDITI ONS DE SEJOUR 

. Artièle'-1:L.,~ · Tout- Etranger , ·rr:i,..vé ·-en Républiq-ue PopulA-ire ·du .Bénin 
d·éefrant y ·sé-j:ou.rner do-i t ·sol::J ci-ter · w;t-,-Visa ·de s é jour aüprès des 
Auto.ri t 'és '.compétènte•S. . ·. ··,·., . 

Al'tilce JB.- Le-s . 'di-ffe rentes sort-es de Visas: en vigueur en Ropubliqw 
': Populaire-, dù B~nin- · sorr-t .-: · 

- ··visa-· 'd 'Ent:réé;: 

- Visa. de Transit : validité 48 heures; 

Vi_sa. -i -e>.W:\~_stique _.; ya li.di té __ 1 à JO jours ; .. . , __ 

visa a.~ ' -'(f~-~ -t· ~f j9-_ur;_·-·-= y;~li~-:rt'é'_ 1 à};; mpï"s;j ~-:'_..·· _. ·--~--: .i 

- Y.~s~ de. sortie s~mple _; 
• • • .• l • • , f 

r - Vis a de· sorties Multipl-es 

. -. 

. . 
. •' 

- Visa d'Entrées et de Sorties Mult i ples a vec arrêt n'excéda.nt 
pas 48 heures • 

': ,: . . 

, . . .. ' , · ·~· • ·'. ' • ·, ·' ~ • : • • ' 1 ,l • ~ . . . : • • • ' · t 

A/t~c~e- ·19 .·::._ _Le taux··ae ,~a t~x~ _de: d_·é J.iY.fapce of ~'r rej1:ouv~1~·en_tent 
ctes Visas en vigueur en Re publique Populaire du Benui' sera fixe par 
Arrêté conjoint du Minist re de l'Intérieur et de la Sécurit é Publique 
et du Ministre chargé des Finances. 

.. . . . . . .. 
.1 .·- .... _., . , . . . .· .. . . _., 

Àr.ti6.i~ 20; - . ' L 1 jÙ 'r~~ger qui dé,$ire .t'é1:3ié/ ·~ ·-"Ré'p~blique ··:Pophl~i1'e 
. duBén:i.h doit, au plüs tard, ·troîs ·mois ap-r è's s on arrivée , ·s<::illiciter 

une Carte de s é jour auprè s des Autori tés compétentes. 

Article 21 .- L' obtension de la Ca~te _de_. s é jour_ est s u1?~rdom:\-<ffee .: 

1.- à l a présentation d 'un Certificat drHébergement ; 

2 .- à l a présenta tion d ' un Certificat Médical attestant que le 
s ujet n'est atteint d'aucune mal adie cont agieuse ; 

J. - à l a justification de ress ources suffisantes 

••• /. 0 • 
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4. à la présentation d'un eontrat de Trava il visé par les Services du 

Ministèrfchargé du Tra vail pour les salariés , œ'un Certificat d'Insprip
_tion pou.:ç . les Elèves, Et_udiants et Stagiaires r-égulièreinènt- •ins,_cri t dans 
·1e s Etab_lissements Scolaires oµ . Uni ver si taires·,- d 'une Carte d ·1 fiu;i cription 
au Régîstre du Commerce ou à un Ordre Professionnel -p·our 'les Commerçants 
et autres Professionnels ; 

. 5.~'""., à l~ .. _,p,résentation ·d'un Extrait de Ca sier .:rudiciaire, à l ' ,e·xception 
des; Etud·ia'nts èt Stagiaires régulièrement envoyé·s pa r leurs Etats ; · 

6.- à la ptésentation d'une Caution de Rapa t~iement ou d 1·urie Dispense 
de Caution. 

• . . 
Article 22.- Les Cartes de Séjour ·des Résidenfs Temporaires s ont déli• 
vrees par le Directeur de l 'Emigration et de 1' Immigra,tion · (du Ministère 
chargé de l'Intérieur ·et de la s ·écurit é ) ou par délégation de celui-ci, 
par les Services Provinciaux de l'Emig r 13. tion et de l'Jmmigration. Elle 
sont renoulées dans les mêmes conditions. · · 

Les Cartes de Séjour des Résidents Ordinaires et Privilégiées sont 
délivrées par le Ministre Chargé d e l .' Intérieur et de ·· la Sf curi té. Elles 
sont renouvelées pa r lui. 

Article 23 .- En a t tendant la .remise de la Ca rte de Sé jour , il est d élivré 
p a r Ïes Services compétents,. une At testation Provisoire .de S.é jour dont 
la .. vali·d:rJMé-·ne · s a ura it excéd e r · un ·mois • . 

. . , ~ - . . . . \ ·._ . 

M,.ticle 2.!&.-, Le titula ire d 'une Ca rte de Sé jour doit quitter le Territoi
re "Ben1.nois a l'expiràtion de l a duré e de va lidité de ce-.tte Carte , .à 
moins qu.1 il:• en ait sollicité_· le renouvellement un mo.:1s _auparavant . 

Articl e 25 .- En cas de perte dé . la Ca rte de Sé jour, il ·es t d é livré un 
Duplicata portant mention. 
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Art i cl e 26. - Le titula ire d ' une Carte de Sé jour do i t f aire viser 
celle- c i par 1 1.Autorit é chargée du contr6le :cies .. Et:.tangers _ l o'r :S de 
tout· .c~angeme.nt de rés i dence à l'intérieur du Territoire Nat i onal. 

CHJi J:>ITRE V 

DES CONDITIONS DE SORTIE 

Ar t i cl e 27 .- Tout Etranger -désirant sorti.r de l a République Popula ire · 
du Bénin'· doit · solliciter un Visa de Sort i e. à l a Dir_ect. i on de 1 :Emigra
tion et de l ' Immigr at ion ou dnns Jcs Services Pr ov inci aux de 1 Emmi
gr ~tion ou de l ' Immigration au moin~ vingt quatre ( 24) heure-~ uva.nt son 

départ. 

Toutefo i s ; . ce·t'te formalité ne s 1·applique pas aux porte ur s de 
Passeport Diplomat ique , ni a ux Ressortissant s des Pays ayant concl u 
un Accord de Suppress ion de Visa a vec l a Républ ique .Jopula ire du 
Bénin . · · · · · 

Articl e 28 .- En ca s de départ définitif , l ' Etranger qui aura · versé 
un cautionnement couvrant ses frrris dè rapatriement ou obtenu à cet 
effet l'engagement d ' un cautionnèment , sollicite avant de quitter 
la Républ ique Popul aire du Bénin , l a main l evée du cautionnement ou 
le visa d'annul ation de l'engagement de l a caution . La demande de 
main levée du caut ionnement doit ~tre déposée a u moins un mois avant 
la date prévue pour l e départ de 1 1 intéressé . 

Le r écépi ssé du caut i onne·ment est visé par les Services de 
l' Immigration e t tran smis au Directeur du Trésor et de l a Comptabilité 
Publique , qui a ppose également son ·v i su et délivre le BON A ·PAYER aux 
f ins de r embour sement par l e Tr ésor Public . Le remboursement. est 
opéré entre l es ma ins de 1 ' int ére ssé ou de son mandata ire t · · . .. .. _ . 

. . . / ... 
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Art:i"cle 29.- Les Visas d'Entrée et de Transit .s·ont délivrés par l es -
·Repr-esentat-ions ·Dipl omatiques et Consul aires de la· République Popul ai
re du Bénin· à l' Etranger , par les Services Extérieurs de l a Direction 
de l'Emigr at ion et de l'Irnmigr ation à nos postes frontal i ers po ur l es 
Res sortissants des Pa ys dans l esquels l e Bénin n'a pas de Représenta
tions. 

Except é le cas pr évu à l' article 15 de la pr és ente Loi,· 
tout Etranger non muni de Visa r equis sera refoulé à l_a fr0ntière, 

,. sauf instructions contraires des Aut or i tés Supérieures.· -· · · " . · · 
• • . i { • . • ! • •• . . . 

Article JO.- Les Visas Touristiques et de Court Séjour sont ·délivrés 
par l e Directewl de 1 1Emi g.ra tion et de l'Irnmigration.ou, par l es Ser
vices Provincia ux de l'Emigr a tion .et de l'Immigra tion. 

· .Article 31.- Le·s 'Visas de long s é jour sont -délivrés par -le· Directeur 
de l'Emigr at i on ou, par dél égat ion de celui- ci, par l es Services Pro
vinciaux de l'Emigr at ion et de l' Immi gr ation; ils sont r enouvel és 
dans l es mfunes condit i ons . 

CHAPITRE VI 

DES SÀ NCTIONS 

Article 32.- La Carte de sé jour d'un Etranger peut lui gtre r e tiréè 
par l e Ministr e chargé de l'Int érieur et de l a Sécurité si l e titu
laire est condamné par une Jurid i ction Béninoise à y.ne pein e d ' em
prisonnement pour crime ou délit. 

Article JJ .- Le Ministr e chargé de l 'Int érieur et· de l a Sécur.ité
pe ut prendre à l ' encontre de t out Etr anger , l es sanct ions a dminis
tratives suivante s : 

... / ... 
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Retra it d e l a ca rte d e s éjour 

Refus de Visa ou d e son renouvellement ; 

- Refl,ls de ·~sé jour ; 

- ·Exp ulsio.n • 

.Art i ci l e 34 ._-A 1 1 ex ception d es Agents Diplomatiques e t Cons ulà ire s 
qui s ont r ég i s par àes dispositions - part iculièr es , t out Etra nger, 
trouvé en s ituat i on irr égulière v i s - à - vis des t ex te s r égl emantant -

. l'entrée , l e s é jour e t l a s ort i e de s Etr a n gers en Ré pùblique Popu
l a ire du Bénin sera puni d 'une Amende don t l e t a ux s e r a f:l.:x:é pat 
Arr·êt é conj o int d u Min i s tre char g é de l 1Intér i e ur e t de l a S é curit é 
.et _du Ministre_ cha! ~é des Fina n c e s . 

Article 35.- Sont et deme ur en t abrog~es , l es dispositions du d é cre t 
N° 8 1-119 d u 20 Avr il 1981, porta n t Rég ime des Et r an ger s en Ré pt1bli
que Popula ire dll Bénin • 

.Article J6.- La présente Lo~ , qui ·en t re ·en v i g t1e ur à l a da t e de sa 
signature , s era exé ct1t ée comme Loi d e 1·1Et a t. 

. ... : . . . 
. . : • 

Fa-it ' à ·c otonou , . l e 26· F évr"îer 1986 

par l e Pr és i dent de l a Répt1blique , 
Che f de l'Eta t, Pr és i dent du 

Cons e i l Exécut i f Nationa l, 

Le Ministre d e s ' P f'~.i.t ... ~ · 
Etran gères e ~.., 1.a ~ --- u ér a tion , 

Fr édé r i c --itF'FO. - -

Mat hieu KEREKOU 

Le Ministre d e l a Just ice , 
Cha r gé d e l'Inspe ct i on des 
Ent1:' e pr is~s Pub l ique~ . . e.~ 
Sem1.-Publ 1ques , ~ .. - -<__-~ . , . 

. -·· _S.-.. ::_tj j}__t ·--·_ .. -- .... . ... ... ,_ 



Le Ministre du Travail et 
des .Affaires :Socia les , 

. Nathanahaël MENSAH . - · 

_ 10 _ 

- . - . 

Le Ministre Délê1';Ué aù~è~, 
d u Président de la Républiqu~ 
Charg~·-:de.l'Intérielll.", de l a 
Sécurité Publique et ae · ~ 
1 ~A.dminis\ratiôii Territo~ 
r i a le, //J.- _.· ;: . ·: -'. · 
. . . / . . . . 

Le Ministre du Commerce , 
de l'Artisanat et du 
To.uri$1e, 

~V 

-- , Soulé DANKORO ~-. . 
Am!liatiohs : PR 6 SldCC/PRPB 4 ANR 4 MISPAT- MAEC-MJIEPSP-MFE-MTAS
MC T 12 EMGFAP 2 EMFSP 4 CAB- MIL 2 COMMANDEMENT DE COMMISSARIAT DES 
FSP 6 DAT 4 DAI .AUTRES MINISTERES 18 . 
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